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COMMISSION EXPLOITATION ET TECHNOLOGIES 
UPAP/CET/GCL/01/2022 - Doc N°7 

GROUPE DE TRAVAIL SUR LA CHAINE LOGISTIQUE 
9 JUIN 2022 (MODE VIRTUEL) 

 

RAPPORT SUR LA TASK FORCE UPAP/AFRAA  

 

Objet   

Rapport sur la Task Force UPAP-AFRAA  

Références/Alinéas 

Résolution N°03 UPAP/CA/XXXVI/2017 

Résolution N°02 UPAP/CA/XXXVIII/2019 

Rapport de la Commission Exploitation et 

Technologies, Février 2022 

Décision attendue 
 
La Task Force doit : 
 

i. Examiner le rapport et donner des orientations pour ses 

travaux ;  

ii. Soumettre un Rapport à la Commission. 

 

1.0  CONTEXTE  

La relance des activités du Comité de Contact UPAP/AFRAA a été décidée par le Conseil d’administration 
à travers la Résolution N°03/UPAP/CA/XXXVI/2017. En outre, la résolution N°02 UPAP/AC/XXXVIII/2019 
a été prise par le 38ème session ordinaire du Conseil d'administration à Ouagadougou, Burkina Faso pour 
reconstituer le comité de contact UPAP/AFRAA en vue de relever les défis auxquels sont confrontées les 
postes africaines dans l’acheminement du courrier.  
 
Lors de sa réunion inaugurale, la Commission Exploitation et Technologies (CET) a décidé que le comité 
de contact soit mis sur pied en tant que Task Force relevant du groupe de travail sur la Chaîne logistique et 
se penche sur les questions relatives au transport aérien du courrier en Afrique. Il se compose de 
représentants des cinq (5) sous-régions africaines ainsi que de représentants de l'Association des 
compagnies aériennes africaines (AFRAA). 
 
Des représentants de la Poste ont été nommés au sein du Groupe de travail à savoir, l’Algérie, le 
Cameroun, le Kenya, le Nigeria et l’Afrique du Sud. 
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2.0  TERMES DE REFERENCE (TDR) 

Les termes de référence de la Task Force se présentent comme suit : 
 

i. assurer l'amélioration de la qualité de service en matière d’acheminement du courrier 

international afin de réduire au minimum les retards au niveau de son transport ; 

ii. réexaminer la sûreté et la sécurité en matière de transport du courrier conformément à la 

réglementation internationale en matière de sécurité ; 

iii. conscientiser les Etats membres dans le sens du respect des normes et réglementation 

douanières et de transport aérien établies en matière d’acceptation et d’acheminement par la 

poste de marchandises dangereuses et prohibées entre autres ; 

iv. assurer le partage d’informations et d’expériences sur les développements aux niveaux 

UPU/IATA et UPU/OACI, UPU/OMD et véhiculer les meilleures pratiques internationales dans 

l'industrie du transport aérien aux Etats membres ; 

v. assurer le suivi du partage d’informations sur les horaires de vol afin de garantir que le 

courrier ne subisse pas de retards inutiles en raison de changements d'horaires de vols ; 

vi. faciliter la formation du personnel pour lui donner les connaissances et les compétences 

nécessaires sur divers aspects de la chaîne logistique du transport du courrier, à savoir : 

a. le traitement du courrier (en particulier dans les aéroports/plateformes) ; 

b. la sécurité postale. 

vii. encourager les opérateurs désignés à prendre toutes les mesures pour éviter les embargos 

sur le transport du courrier en : 

a. assurant le paiement dans les délais des factures des compagnies aériennes ; 

b. convenant de tarifs d'acheminement du courrier mutuellement acceptables 

conformément aux directives de l'UPU/IATA, etc. 

viii. Faciliter l'échange de données électroniques préalables (EAD) entre les compagnies 

aériennes et les opérateurs désignés conformément à la réglementation de l'UPU. 

 

3.0  ACTIVITES DU COMITE DE CONTACT UPAP/AFRAA  

3.1  Collaboration 

Une réunion de prise de contact s’est tenue avec l'AFRAA le 8 décembre 2021, au cours de laquelle le 

Secrétariat général de l'UPAP et la direction de l'AFRAA ont discuté des aspects de la collaboration entre 

les deux organisations. 

Outre les nombreuses questions abordées, les points clés à retenir de la réunion étaient les suivants : 

• Les deux parties doivent poursuivre l'examen du protocole d'accord (PE) existant afin d'y 

intégrer les évolutions connexes à l'environnement commercial ; 

• Un plan d'action pour l'année 2022 doit être élaboré conjointement par le personnel des 

départements en charge des opérations des deux organisations.  
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3.2  Réunions 

Les départements en charge des opérations des deux organisations ont tenu deux réunions au cours 

desquelles ont été discutés, entre autres, les questions suivantes : 

• Domaines de collaboration identifiés ; 

• Plan d'action proposé portant sur les domaines de collaboration ; 

• Examen du protocole d'accord UPAP-AFRAA; 

• Examen des préoccupations des compagnies aériennes ; 

• Adhésion à la Task Force UPAP - AFRAA ; 

• Accord sur l’invitation mutuelle aux réunions des deux organisations. 

3.3  Réunion du Comité sur le réseau de routes et le fret de l'AFRAA 

Le Comité sur le réseau de routes et le fret de l'AFRAA a tenu sa réunion le 5 avril 2022. Des 

représentants des compagnies aériennes et de l'aviation civile ont participé à la réunion pour discuter entre 

autres des points suivants :  

• Connectivité intra-africaine ; 

• Examen du marché du fret aérien en Afrique ; 

• Collaboration et plan d'action du Comité de contact UPAP–AFRAA etc.  

Le Secrétariat général de l’UPAP a assisté à la réunion du Comité et a présenté un exposé sur la 

collaboration et le plan d'action du Comité de contact UPAP–AFRAA. 

 

4.0  CONCLUSION  

• Les travaux de la Task Force sont essentiels pour relever les défis auxquels sont confrontés les 

États membres dans la transmission du courrier en Afrique. Par conséquent, ceux-ci contribueront 

énormément à améliorer la qualité du service. 

• Une fois les représentants des compagnies aériennes connus, la Task Force doit tenir sa première 

réunion et commencer ses travaux conformément à ses termes de référence. 


